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   E.T.C.A 
     Estérel Tir Côte d’Azur 

 
 

CHARTE DU TIREUR DE L’E.T.C.A. 
 

1- Lors de mon arrivée au stand, je badge ma licence ou j’émarge la feuille de présence. 

2- Je porte ma licence en cours de validité, de façon bien visible, à l’aide d’un porte-badge. 

3- Je ne sors mes armes qu’une fois installé(e) à mon poste de tir, et qu’il n’y a personne dans la zone 

entre les cibles et moi. 

4- Je m’engage à ce que mon arme soit TOUJOURS mise en sécurité (barillet ouvert et vidé, ou culasse 

ouverte + chargeur extrait + drapeau de chambre vide inséré) avant et après mes tirs, et le canon 

TOUJOURS orienté vers les cibles. 

5- Je suis attentif aux commandements du Directeur de Tir. 

6- Je ne laisse jamais un chargeur ou un barillet « graillé » (approvisionné) sur la table de tir, avant 

d’aller aux cibles. 

7- Je m’engage à ne tirer qu’à partir des postes de tir (1 à 5). 

8- Je m’engage à ne jamais pratiquer de tir dangereux, et à respecter les distances de sécurité (15m mini). 

9- Je porte les équipements de sécurité (casque anti-bruit, lunettes protectrices…). 

10- Je n’utilise que des cibles autorisées par la FFTir (exception faite pour les gongs, lors des permanences 

prévues à cet effet). 

11- Je m’engage à ne pas utiliser d’arme de chasse, d’arme de calibre 12, 16 et 20, ni d’arme de poing de 

calibre supérieur à 44 magnum ou 45 ACP, ainsi qu’aucune munition blindée à l’exception du 9 Para 

(arme d’épaule en 22LR et 9mm uniquement). 

12- Je laisse le stand en bon état de propreté, ramasse mes douilles et jette mes cibles usagées et déchets 

divers, dans la poubelle. 

13- Je m’engage à ne pas faire venir de personne non licenciée à l’ETCA, sans l’autorisation du Vice-

Président ou du Président (Prévenir au moins 48h avant, en fournissant les nom, prénom, date et lieu 

de naissance et adresse des personnes concernées, pour passage au FINIADA). 

14- Je m’engage à ne pas intervenir sur les différents équipements du Club (caméras, éclairages, 

chauffage, cibles, gongs…) sans y avoir été autorisé au préalable 

 

Tout manquement grave à l’une de ces règles pourra entraîner, après délibération du 

Comité Directeur, à une exclusion de notre association. 
 

Afin de continuer à exercer notre sport, dans les meilleures conditions, il est dans l’intérêt de toutes 

et tous, d’appliquer ces règles élémentaires.  Merci à toutes et tous d’avance.   

    

 

        Le Président 

           Laurent ROUGEAUD 

 

Je soussigné :……………………………………………… 

 

M’engage à respecter les règles ci-dessus mentionnées. 

 

Fait à :……………………………………………………… 

 

Le :……………………………..   Signature : 

 

mailto:etca83@gmail.com

